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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

exercice de la profession
Question écrite n° 75989

Texte de la question

M. Alain Marc attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports à propos de la mise en place, dans
la loi Hôpital, patients, santé et territoires, d'une nouvelle compétence, celle d'éducateur de santé chargé de
l'éducation thérapeutique du patient et de l'éducation pour la santé. Aucune définition précise de cet emploi et
aucune précision concernant le diplôme demandé pour exercer cette nouvelle profession n'ont été apportées
depuis le vote de la loi. Cette profession pourrait devenir une spécialité pour les éducateurs spécialisés ou pour
les élèves en école d'infirmières. De même serait-il judicieux que les éducateurs de santé se spécialisent sur
l'obésité infantile puisque 14 % des enfants de notre pays sont en surcharge pondérale. Il lui demande donc de
lui faire part de sa position à ce sujet et de l'informer des mesures qui seront prises.
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